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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dérives thérapeutiques
Question écrite n° 3967

Texte de la question

M. Alexandre Portier attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la
recherche, sur les risques de dérives sectaires au sein des formations liées au bien-être. Le nombre de
signalements à la MIVILUDES concernant des dérives thérapeutiques au sein des formations de médecine
douce augmente de manière inquiétante. Pourtant, l'organisme est actuellement limité dans ses moyens
d'action. D'une part, les agents ne peuvent agir qu'en aval à la suite des plaintes. D'autre part, l'enseignement
est libre et ne peut être encadré trop strictement. Au-delà de la vérification des certifications, le contrôle de ces
formations s'avère particulièrement ardu. Ce sujet a déjà fait l'objet d'un rapport du Sénat en avril 2013 qui
étudiait le phénomène des médecines non conventionnelles et de l'absence de contrôle de formations en pleine
expansion. Ces pratiques emportent des risques pour la santé mentale et physique des participants et sont
amplifiées par leur promotion sur les réseaux sociaux. L'Ordre des médecins a alerté sur ces dérives le 27 juin
2023, sans provoquer de réaction à la hauteur de l'enjeu de la part des pouvoirs publics. En février 2024,
l'Assemblée nationale a adopté une loi contre les dérives sectaires dont un article qui prévoit la création d'un
délit pour « provocation à l'abandon de soins ». Malgré ces dispositions, le problème persiste et trop peu de
moyens de contrôle existent. Ces formations sont financées par des organismes comme l'OPCO et le FAFCEA
avec l'aval de l'État. La suppression des aides pourrait participer à faire cesser ces pratiques illicites. Dès lors, il
lui demande si le Gouvernement entend réfléchir à des mesures pour renforcer le contrôle de ces formations et
faire cesser de tels agissements.

Texte de la réponse

En réponse aux préoccupations relatives aux dérives sectaires dans le domaine des formations liées au bien-
être et aux médecines non conventionnelles, plusieurs actions ont été mises en place pour encadrer ces
pratiques et renforcer la lutte contre les risques associés. En 2023, les premières Assises nationales de la lutte
contre les dérives sectaires ont permis de réunir l'ensemble des acteurs concernés. Ces Assises ont mis en
évidence l'ampleur croissante des dérives sectaires dans le domaine de la santé, avec la prolifération de
discours remettant en cause des connaissances scientifiques établies et la promotion de pratiques de santé
alternatives qui peuvent être préjudiciables pour les victimes, tant sur le plan physique, psychique ou financier.
Ces échanges ont souligné l'importance d'un contrôle renforcé des formations dans les domaines des
médecines non conventionnelles et du bien-être, ainsi que la nécessité d'une meilleure coordination entre les
autorités publiques et les organismes de régulation de la santé. Suite à ces Assises, le Gouvernement a
annoncé la stratégie nationale de lutte contre les dérives sectaires pour la période 2024-2027. Cette stratégie
comporte un effort ambitieux de sensibilisation de tous les partenaires. En décembre 2024, un séminaire a été
organisé avec l'Union nationale des Professionnels de Santé, axé sur les risques que représentent les pratiques
alternatives en santé et leur impact sur l'accès aux soins. Cette formation fait partie d'une initiative plus large
pour mieux équiper les professionnels de santé dans la détection des dérives sectaires et pour leur fournir des
outils leur permettant de mieux réagir face à de tels comportements. La loi du 10 mai 2024 vise notamment à
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renforcer la lutte contre les dérives sectaires, avec l'instauration d'un délit de provocation à l'abandon de soins
ou à l'abstention de soins, ainsi qu'un délit à l'adoption de pratiques risquées pour la santé. L'objectif est ainsi de
mieux poursuivre et condamner ceux qui incitent à l'abandon de traitements médicaux au profit de thérapies non
conventionnelles et potentiellement dangereuses. Pour autant, il n'interdit pas la promotion de pratiques
complémentaires qui relèvent de la liberté dans le choix de son traitement, la liberté de conscience et de la
critique médicale. En 2024, la Miviludes a également lancé une campagne de communication ciblant le grand
public, dont le second focus vise à informer sur les potentiels dangers des pratiques non-conventionnelles. Cette
campagne a été diffusée sur les écrans des pharmacies et laboratoires dans toute la France. Par ailleurs, la
Miviludes a signé un partenariat avec l'ANDPC (Agence Nationale du Développement Personnel Continu). Ce
partenariat s'inscrit pleinement dans l'objectif de coordination des acteurs publics réaffirmé dans le cadre des
premières Assises nationales de lutte contre les dérives sectaires, dans un contexte d'engouement du public
pour des pratiques thérapeutiques non conventionnelles, non validées scientifiquement. La formation a toujours
constitué une porte d'entrée pour ces mouvements à caractère sectaire avec l'essor des formations délivrant des
diplômes non reconnus par l'Etat à des personnes susceptibles d'abuser de la fragilité des patients. La crise
sanitaire a constitué un terreau fertile pour ces mouvements. Depuis 2017 et grâce à ce partenariat, l'ANDPC a
éliminé de son offre toute action de DPC relative à ce type de pratiques. Enfin, la Miviludes, en partenariat avec
la Délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle (DGEFP), France Travail, France
Compétences et le GIE D2OF (un groupement d'intérêt économique qui rassemble les financeurs de la
formation professionnelle), met en place des dispositifs visant à identifier, prévenir et sanctionner les pratiques
déviantes en termes de formation. Ces partenariats offrent des outils pratiques et juridiques aux agents de
contrôle, et permettent ainsi une veille continue sur les organismes de formation, afin que seules les pratiques
thérapeutiques respectueuses des normes de sécurité et de santé publique soient enseignées et partagées aux
consommateurs.

Données clés

Auteur : M. Alexandre Portier
Circonscription : Rhône (9e circonscription) - Droite Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 3967
Rubrique : Médecines alternatives
Ministère interrogé :  Enseignement supérieur et recherche (MD) 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 12 mai 2025
Question publiée au JO le : , page 66611 février 2025
Réponse publiée au JO le : , page 398927 mai 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE3967
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794994
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855053
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855077
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202506.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202521.pdf

